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Article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement
Formulaire d’évolution – AM-LQE122.2
LQE



Renseignements
Portée du formulaire
Conformément à l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), ce formulaire permet au titulaire de présenter une demande visant la suspension ou la révocation de son autorisation ou la modification de son projet déjà autorisé, à l’exception des situations prévues aux articles 30, 31.7 et 31.7.0.1 de la LQE. 
Modification non visée par les articles 30, 31.7 et 31.7.0.1 de la LQE
Dans certains cas, il peut être pertinent pour le titulaire de mettre à jour son autorisation afin d’en faciliter le suivi. Certaines autorisations anciennes peuvent contenir des renseignements devenus obsolètes, dont la modification n’entraine aucun impact environnemental. 
Exemples de changements à un projet autorisé qui n’entrainent aucun impact environnemental :
retrait d’une activité qui est désormais exemptée ou ayant fait l’objet d’une déclaration de conformité;
retrait d’une activité non débutée et qui ne sera pas réalisée (lorsque ce retrait est sans incidence sur l’environnement et sur les autres activités du projet);
modification de la période de réalisation des travaux, lorsqu’elle n’a pas d’impact sur l’environnement.
Seul le titulaire de l’autorisation peut déposer une demande visant la suspension ou la révocation de son autorisation ou la modification (art. 122.2 al. 2 LQE). Ce formulaire s’applique aussi à toute approbation, attestation, accréditation ou certification accordée en vertu de la LQE ou de ses règlements (art. 122.2 al. 4 LQE).
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
Pour obtenir un remboursement en tout ou en partie de la contribution financière exigée en vertu de l’article 46.0.5 de la LQE dans le cas d’une révocation, le formulaire d’évolution AM‑LQE46.0.9 – Remboursement de la contribution financière, doit être utilisé. 
Pour transmettre un avis de cessation définitive en vertu de l’article 31.0.5 de la LQE, le formulaire d’évolution AM-LQE31.0.5 – Avis de cessation d’une autorisation doit être utilisé. 
En vertu de l’article 118.5 (b) de la LQE, les suspensions et les révocations ont un caractère public. Elles sont accessibles sur le registre du ministre prévu à l’article en question. 
Références
Loi et règlement liés au présent formulaire 
Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Documents de soutien, guides et outils de référence
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE
Site Web du Gouvernement du Québec – Numéro d’entreprise du Québec (NEQ)


Identification des documents officiels 
1.1	Dans le tableau ci-dessous, fournissez les renseignements concernant les documents officiels visés par la demande de suspension, de révocation ou de modification (art. 39(1) REAFIE et art. 122.2 al. 3 LQE).
Notes : 
Le terme document officiel inclut toute autorisation ministérielle, modification d’autorisation, approbation, attestation, accréditation ou certification accordée en vertu de la LQE ou de ses règlements (art. 122.2 al. 4 LQE).
Le numéro de l’autorisation correspond à un numéro de neuf chiffres (ex. : 40XXXXXXX) figurant dans l’entête de l’autorisation ministérielle de l’activité. Ce numéro n’existant pas sur les plus anciennes autorisations, indiquez plutôt le numéro de dossier (ex. : 7610-01-02-3456456).
	Type de document officiel 

	Numéro du document
	Date de délivrance
	Nom du titulaire inscrit sur le document officiel
	Description des activités autorisées (Facultatif)

	Saisissez les informations.
	...	Sélectionnez la date.
	...	...
	...	...	...	...	...



1.2	Le nom et les coordonnées du titulaire inscrit sur le document officiel (ex. : autorisation, approbation, attestation, accréditation) sont-ils identiques aux informations de l’initiateur de la demande dans le service en ligne (art. 39 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Oui, passez à la section 2.
1.3	Dans le tableau ci-dessous, indiquez les renseignements qui permettent de démontrer que l’initiateur de la demande est titulaire du document officiel (art. 39 REAFIE). 
Exemples de renseignements pouvant être fournis : 
le numéro de la cession (lorsqu’une cession de l’autorisation est effective);
les autres noms d’entreprise utilisés au Québec (inscrits sur la fiche de la personne au registre des entreprises);
les détails de la modification de la structure d’une entreprise;
le nom de la personne ou de l’entreprise réputée être titulaire en vertu de l’article 38 du REAFIE;
la date ou une copie de l’avis de changement à ses coordonnées fait en vertu de l’article 31.0.1 de la LQE;
tout autre renseignement pertinent.
	Numéro du document officiel
	Démonstration que l’initiateur de la demande est le titulaire du document officiel. 
Si la transmission d’un document est nécessaire, identifiez le nom du document et la section.

	Saisissez les informations.
	...	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	...	...	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.




Description de la demande 
Nature de la demande
2.1.1	Indiquez la nature de la demande.
	☐ Demande de suspension – Passez à la section 2.2.

	☐ Demande de révocation – Passez à la section 2.3.

	☐ Demande de modification non visée par les articles 30, 31.7 et 31.7.0.1 de la LQE – Passez à la section 2.4.


Suspension
2.2.1	Décrivez le motif de la demande de suspension (art. 39(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.2.2	Précisez la période pour laquelle la suspension est demandée (art. 39(3) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Passez à la section 3.
Révocation
2.3.1	Décrivez le motif de la demande de révocation (art. 39(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.3.2	Précisez la date pour laquelle la révocation est demandée (art. 39(4) REAFIE).
	Saisissez les informations.

Modification non visée par les articles 30, 31.7 et 31.7.0.1 de la LQE
2.4.1	Décrivez les changements demandés à l’autorisation ainsi que les motifs de ces changements (art. 122.2 al. 2 LQE).
Exemples de changements à un projet autorisé qui n’entrainent aucun impact environnemental :
le retrait d’une activité qui est désormais exemptée ou ayant fait l’objet d’une déclaration de conformité;
le retrait d’une activité non débutée et qui ne sera pas réalisée (lorsque ce retrait est sans incidence sur l’environnement et sur les autres activités du projet);
la modification de la période de réalisation des travaux, lorsqu’elle n’a pas d’impact sur l’environnement.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Autre information
3.1	Fournissez tout autre renseignement ou joignez tout autre document permettant de compléter votre demande. (Facultatif)
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Déclaration du titulaire
Je, Inscrivez le nom du ou des titulaires., déclare que tous les renseignements fournis dans la présente demande ainsi que toutes les annexes et tous les documents qui l’accompagnent sont complets et exacts (art. 39(5) REAFIE).
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